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Instructions
•         Veuillez imprimer ce formulaire si vous le remplissez à la main. 
•         Une fois rempli, envoyez-le par télécopieur ou par courriel.
•         Le laboratoire doit remplir les parties B, C et F.
•         L’exploitant de l’établissement doit remplir les parties A, D1 et E et les envoyer avec les parties B, C et F dans les 24 heures aux organismes indiqués dans la partie E. Il doit également remplir et envoyer la partie D2 une fois que la question est réglée.
Réservé au bureau du CICD  
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Réservé au bureau du CICD 
Partie A – Attestation et consentement de l’exploitant de l’établissement 
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Partie A – Attestation et consentement de l’exploitant de l’établissement
a)         tests that are part of marketing research;
b)         tests that are part of consumer preference studies; and
c)         tests that are part of drinking water testing services carried out for the purpose of soliciting a product or service. 
Partie B – Renseignements sur le laboratoire 
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Partie B – Renseignements sur le laboratoire
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Partie C – Renseignements sur l’établissement
Type *
Personne-ressource
Partie D1 – Avis de dépassement/Mesures correctives
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Partie D1 – Avis de dépassement/Mesures correctives
Veuillez remplir et envoyer la partie D1, accompagnée des parties B, C, E et F, dans les 24 heures aux organismes indiqués dans la partie E. Une fois la question réglée, envoyez la partie D2 dans les 7 jours aux organismes à qui vous aviez signalé le dépassement.
Partagez-vous votre installation de plomberie** et êtes-vous, en vertu d’une entente, l’établissement chargé de prélever une série unique de
deux échantillons d’un litre pour satisfaire aux exigences d’échantillonnage de tous les établissements qui partagent votre installation de
plomberie en vertu de cette entente? *
Dans l’affirmative, fournissez le nom et le nº de SIEP des écoles, écoles privées ou centres de garde au nom desquels vous prélevez les échantillons et assurez-vous que ces établissements reçoivent une copie des résultats d’analyse dans les 24 heures de leur arrivée du  laboratoire.
Nom de l’école, de l’école privée ou du centre de garde *
Nº de SIEP *
Si plus de 4 établissements partagent l’installation de plomberie, joignez le nombre de parties D1 nécessaires.
** On dit que des établissements « partagent une installation de plomberie » quand au moins deux établissements visés par le  Règl. de l’Ont. 243/07 (école, école privée ou centre de garde) sont alimentés par une même installation de plomberie. Les établissements peuvent être situés dans un même bâtiment (structure partagée) ou dans des bâtiments différents sur une même propriété.
L’établissement était-il ouvert aux enfants de moins de 18 ans au moment du prélèvement? *
S’agit-il d’un résultat d’analyse d’un ré-échantillonnage au même endroit où un dépassement des normes de teneur en plomb avait été signalé auparavant? *
Indiquez à quelles autorités vous avez transmis ce formulaire. Leurs coordonnées se trouvent dans la partie E *
Mesures correctives exigées par le bureau de santé
Mesures correctives	
Exigées
Exigées *
Commentaires
Continuer de vidanger l’appareil tous les jours (vidange quotidienne de l’appareil en cas de dépassement dans les échantillons stagnants et vidange quotidienne de tous les appareils en cas de dépassement dans les échantillons vidangés)
Rendre le robinet inaccessible aux enfants (en cas de dépassement dans les échantillons vidangés)
Installer un filtre et prélever les échantillons
Remplacer l’appareil et prélever les échantillons
Augmenter les vidanges
Prélever de nouveaux échantillons
Aviser les parents
Autres mesures correctives (si aucune mesure n’est exigée, indiquez-le aussi ici)
Les résultats d’analyse sont joints *
Partie D2 – Avis de règlement d’une question
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Partie D2 – Avis de règlement d’une question
Part D2 (Notice of Issue Resolution) cannot be submitted until the issue is resolved. Please ensure all required corrective actions have been taken and the incident is resolved. Also ensure to submit clean resample results along with the Part D2.
L’exploitant de l’école, de l’école privée ou du centre de garde doit remplir cette partie une fois que toutes les mesures correctives prescrites par le médecin hygiéniste local ont été prises. Vous avez ensuite 7 jours pour remplir l’avis de règlement d’une question et l’envoyer aux organismes qui avaient été informés du dépassement de la teneur en plomb.
En cas d’établissements partageant une installation de plomberie, chaque établissement qui a conclu une entente prévoyant le prélèvement d’une série unique d’échantillons en son nom doit désigner un représentant qui signera la partie portant sur le partage de l’installation de plomberie au bas de cette page afin de confirmer qu’il a pris toutes les mesures correctives prescrites par le bureau de santé.
Personne-ressource 
J’ai pris toutes les mesures correctives indiquées à la partie D1 et prescrites par le bureau de santé local.
Les résultats d’analyse sont joints *
1.
Signé par
2.
Signé par
3.
Signé par
Partie E – Avis de dépassement
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Partie E – Avis de dépassement
Si vous envoyez cette partie par courriel, écrivez dans le champ de l’objet « Dépassement – Règl. 243 », suivi du nom de votre école, école privée ou centre de garde.
Centre d’intervention en cas de déversement du ministère de l'Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs
Téléphone : 1 800 268-6060 (sans frais) ou 416 325-3000
Télécopieur : 1 800 268-6062 (sans frais) ou 416 325-3011
Courriel : AWQI.Reporting@ontario.ca
Les écoles publiques doivent communiquer tout dépassement au ministère de l’Éducation.
Télécopieur : 416 325-4024
Courriel : EDU_DrinkingWater@ontario.ca
Les centres de garde doivent communiquer tout dépassement au ministère de l’Éducation.
Courriel : childcare ontario@ontario.ca
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Partie F – Résultats de la mesure du dépassement des normes dans l’eau potable
Pour le plomb seulement
Identifiant de l’échantillon du laboratoire	
Numéro d’identification/description de l’appareil
Date de prélèvement de l’échantillon
(aaaa/mm/jj)         
Type d’échantillon
Nom du paramètre
Résultat de l’analyse (μg/L)
Norme de qualité de l’eau potable de l’Ontario 
Stagnant
Plomb
10μg/L
Vidangé
Plomb
10μg/L
Autres paramètres de dépassement selon le Règl. de l’Ont. 243/07 
Identifiant de l’échantillon du laboratoire	
Numéro d’identification/description de l’appareil
Date de prélèvement de l’échantillon
(aaaa/mm/jj)         
Type d’échantillon
Nom du paramètre
Résultat de l’analyse
Norme de qualité de l’eau potable de l’Ontario 
Stagnant
Vidangé
Commentaires
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